
 

   

PROCÈS-VERBAL 

 
de la réunion du conseil d’établissement 

 

du Centre de formation professionnelle EXPÉ 

 
Tenue le 10 juin 2024 à 17 h  

au Centre EXPÉ - Secteur Val-Saint-François, local 107 et par Teams 
100, rue Boisjoli, Windsor (Québec) J1S 2X8 

SONT PRÉSENTS : 
Aubé, Jonathan Parent 

Bibeau, Sylvie Représentante socioéconomique, secteur Val-des-Sources 

Boily, Josée (en ligne) Représentante socioéconomique, secteur Memphrémagog 

Gosselin, Jacques Représentant socioéconomique, secteur Val-Saint-François 

Lavoie, Nancy Représentante du personnel de soutien 

Morin, Myriam Représentante du personnel professionnel 

Lafond, Sonia Enseignante, secteur Val-Saint-François 

Nolet, Doris  Enseignante, secteur Memphrémagog 

Thivierge, Bruno Enseignant, secteur Memphrémagog 

Béland, Maxime (en ligne) Élève en mécanique industrielle, secteur Val-Saint-François 

Bouchard, Rebecca (en ligne) Élève adjointe administrative, secteur Val-des-Sources 

SONT EXCUSÉS : 
Breault, Sylvain Enseignant, secteur Val-des-Sources 

Lessard, Mélissa Parent 

Longpré, Yannick Représentant d’entreprise, secteur Memphrémagog 

INVITÉ : 
Gendron, Hugues  Directeur 
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1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET VÉRIFICATION DU 
QUORUM 

M. Hugues Gendron, constate le quorum et souhaite la bienvenue aux 

membres. 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

M. Hugues Gendron procède à la lecture de l’ordre du jour. 

CÉ-23/24 - 028 

Sur une PROPOSITION de M. Bruno Thivierge, appuyé par 

Mme Sylvie Bibeau, IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter l’ordre 

du jour du conseil d’établissement du 10 juin 2024 tel que présenté. 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PV DU 8 AVRIL 2024 

Pour le point 9.1, M. Hugues Gendron mentionne qu’il serait 

préférable de remplacer « un accueil intéressant » par un accueil avec 

plusieurs inscriptions. 

CÉ-23/24 - 029 

Sur une PROPOSITION de M. Bruno Thivierge, appuyé par 

Mme Sonia Lafond, IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le 

procès-verbal du 8 avril 2024 avec les modifications demandées. 

4. SUIVI AU PV DU 8 AVRIL 2024 

M. Hugues Gendron nous mentionne que les deux postes de 

coordonnateur sont pourvus, ils entrent en poste le 1er juillet 2024. 

5. QUESTIONS ET INTERVENTIONS DU PUBLIC 

Aucun public. 
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6. POINTS EN CONSULTATION  

6.1 Nombre de représentants au CÉ 

Il y aura 20 personnes possibles autour de la table. 

CÉ-23/24 – 030 

Sur une PROPOSITION de M. Jacques Gosselin, appuyé par 

Mme Doris Nolet, IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le nombre 

de représentants au CÉ tel qu’il a été présenté. 

7. POINTS EN ADOPTION 

7.1 Plan de lutte contre la violence et l’intimidation 

M. Hugues Gendron nous présente les résultats du sondage sur le plan 

de lutte contre la violence et l’intimidation. 

CÉ-23/24 – 031 

Sur une PROPOSITION de M. Jacques Gosselin, appuyé par 

Mme Sylvie Bibeau, IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le plan de 

lutte contre la violence et l’intimidation tel qu’il a été présenté. 

7.2 Projet éducatif 

M. Hugues Gendron nous présente les données du sondage sur le projet 

éducatif. 

8. POINTS EN APPROBATION 

8.1 Guide de l’élève (3 secteurs) 

La principale modification est l’ajout du règlement sur l’utilisation du 

cellulaire. Ce règlement doit être ajouté à la table des matières. 

CÉ-23/24 – 032 

Sur une PROPOSITION de M. Jonathan Aubé, appuyé par Mme Doris Nolet, 

IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le guide de l’élève avec la 

modification demandée. 
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8.2 Frais chargés par programme 

Les prix peuvent varier en fonction des guides et des outils de travail. 

M. Hugues Gendron mentionne qu’il doit ajouter le programme 

d’électricité dans le document. 

CÉ-23/24 – 033 

Sur une PROPOSITION de Mme Myriam Morin, appuyée par 

M. Bruno Thivierge, IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter les frais 

chargés par programme avec la modification demandée. 

9. POINTS D’INFORMATION 

9.1 Personnel enseignant 

Mme Doris Nolet parle du succès du bal de finissant. 

M. Hugues Gendron poursuit en mentionnant que c’est très important 

d’avoir des fêtes comme celle-ci. 

9.2 Personnel de soutien 

M. Hugues Gendron mentionne qu’il y a beaucoup de réaménagement 

à l’interne. Mme Nancy Lavoie ajoute qu’elle a accueilli plusieurs 

stagiaires. 

9.3 Personnel professionnel 

Mme Myriam Morin mentionne que le poste de conseillère 

d’orientation a été pourvu. 

9.4 Étudiants 

Aucun. 

9.5 Parents 

Aucun. 

9.6 Milieu socio-économique 

Aucun. 

9.7 Entreprises 

Aucun. 
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9.8 Direction 

M. Hugues Gendron mentionne que la fin d’année arrive et que tout se 

déroule bien. 

10. COURRIER 

Aucun. 

11. VARIA  

Aucun. 

12. DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE  

La date de la prochaine séance est le 23 septembre 2024. 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

CÉ-23/24 - 034 

 

Tous les points étant traités, à 18 h 38, sur une PROPOSITION de 

M. Bruno Thivierge, appuyé par Mme Josée Boily, IL EST RÉSOLU 

unanimement de lever l’assemblée. 

 

 

 

      

Yannick Longpré Hugues Gendron 

Président Directeur 


